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DONNÉES ADMINISTRATIVES, TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES

1 Données administratives,    	
. techniques et scientifiques
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FICHE SIGNALÉTIQUE

Région : Normandie
Département : Calvados		  Commune : Caen		 Code INSEE : 14118
Lieu-dit : ZAC du Mont Coco
Code opération : 164975
Parcelles : section HO, parcelles 6, 52, 74
Coordonnées Lambert 93 :	 X : 454847.53 m	 Y : 6905984.40 m	Z : 60.93 m NGF
Propriétaire du terrain : Société CASPAR

Arrêté de prescription de diagnostic : n° 28-2023-157	  en date du : 10 mars 2023
Arrêté de désignation du responsable : n° : 28-2023-311 en date du : 16 mai 2023
Responsable désigné : Aurélien Vantillard
Organisme de rattachement : Service d’archéologie du Département du Calvados 
36 rue Fred Scamaroni / 14 000 Caen
Nature de l’aménagement : Zone d’aménagement concerté (ZAC)
Maître d’ouvrage des travaux d’aménagement : SPL EPOPEA CAEN NORMANDIE
Opérateur chargé des travaux : Service d’archéologie du Département du Calvados, 
36 rue Fred Scamaroni / 14 000 Caen
Nature de l’opération : diagnostic archéologique 
Dates d’intervention : du 22 au 26 mai 2023
Surface de l’emprise du diagnostic : 85 956 m2 

Surface des sondages : 1 905 m², soit 2,21 % de l’emprise du diagnostic ou 6,15 % par rapport à la
à la surface réellement accessible.

Fiche d’état du site
A l’issue de l’opération, les tranchées ont été remblayées et le terrain remis en état.

Lieu de dépôt du mobilier archéologique
Service d’archéologie du Département du Calvados, 36 rue Fred Scamaroni, Caen

Informations sur la composition du rapport

Nombre de volumes : 1				    Nombre de  pages : 98

Nombre de figures : 31
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Arrêté de prescription du diagnostic archéologique
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Arrêté d’attribution du diagnostic archéologique
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Projet scientifique d’intervention du diagnostic  archéologique

1 
 

 

PROJET SCIENTIFIQUE D’INTERVENTION 
 

CAEN (Calvados) 

ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre (tranche 1) 
Parcelles HO 6, 52 et 74 

Arrêté n°28-2023-157 
 

Diagnostic d’archéologie préventive 
 

 

 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CALVADOS 
Direction générale adjointe Éducation, Culture, Attractivité et Territoires 

Service Archéologie 
36 rue Fred Scamaroni 

14000 CAEN 
tél. : 02.31.57.18.30 courriel : sdac@calvados.fr 

 

 

Dossier suivi par : 

Grégory Schütz 
Conseil départemental du Calvados 
Direction générale adjointe Éducation, Culture, Attractivité et Territoires 
Service archéologie 
36, rue Fred Scamaroni – 14000 CAEN 
Tél. : 02.31.57.18.37 / 07.62.77.95.26 
Courriel : gregory.schutz@calvados.fr 
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2 
 

 

A. Présentation de l’opération 
 

1. Données administratives 

a. Site 

Département Calvados 

Communes CAEN 

Adresse ZAC du Mont-Coco 

Nature du projet Projet de reconversion de la ZAC du Mont-Coco 

Références cadastrales Parcelles HO 6, 52 et 74 
 

b. Aménageur 

Nom ou raison sociale SPL EPOPEA CAEN NORMANDIE 

Représenté par M.  

Adresse 1, avenue du Pays de Caen 14460 Colombelles 
 

c. Service instructeur 

Service régional de l’archéologie de 

Normandie  

02.31.38.39.19 

Dossier suivi par : Cyrille Billard 
 

d. Opération 

Arrêté de prescription  n°28-2023-157 en date du 10 mars 2023 

Reçu au Conseil départemental du Calvados  Le 10 mars 2023 

Arrêté d’attribution n° 28-2023-114 en date du 22 février 2023 

Cadre de l’opération périurbain 

Surface concernée 85 956 m² 

Calendrier prévisionnel Entre le 22 mai et le 30 juin 2023 

Responsable pressenti Aurélien Vantillard (Service archéologie Conseil 
départemental du Calvados) 

 
2. Présentation du projet d’aménagement 

 
La société publique locale (SPL) EPOPEA CAEN NORMANDIE projette la reconversion de la 

ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre (mutation de la zone d’activités en un quartier mixte incluant la 
construction de logements, de commerces et de voies vertes). 
 

3. Problématique scientifique 
 

Conformément à l’arrêté n° 28-2023-157 en date du 10 mars 2023, l’objet scientifique de l’opération 
d’archéologie préventive consiste à préciser la nature, la datation, la chronologie, l'extension et la puissance 
stratigraphique des structures archéologiques éventuellement présentes. Le diagnostic doit donc fournir les 
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informations nécessaires pour décider ou non de la réalisation d'une fouille archéologique et de ses modalités 
techniques. 
 
B. Méthodologie de l’opération 
 

1. Principes méthodologiques 
 

Des tranchées linéaires seront ouverts selon un maillage d’espacement adapté à la physionomie des 
parcelles, ainsi qu’aux structures archéologiques rencontrées. Le cas échéant, des « fenêtres » de décapage 
seront réalisées à l’emplacement des structures archéologiques présentant une concentration ou une 
extension particulière. La stratigraphie générale du site sera reconnue grâce à la réalisation de sondages 
profonds à des emplacements définis en accord avec l'aménageur. Si nécessaire, le responsable d'opération 
fera appel à l'avis d'un géomorphologue. 
 

Pendant le diagnostic, le responsable de l'opération aura recours à une méthode d'échantillonnage des 
structures archéologiques, en pratiquant une vidange raisonnée et leur relevé systématique ainsi qu'un relevé 
de la stratigraphie rencontrée, sous forme de dessins, fiches et photographies. 
 

Les données archéologiques seront enregistrées selon les modalités classiques (plans, relevés, 
photographies). Le rapport comportera, outre les éléments obligatoires requis, une étude (description, 
comptage et photographie) et un inventaire du mobilier récolté et des structures archéologiques rencontrées. 
 
 

2. Contraintes et impératifs liés à la prévention des risques et mesures de prévention en 
matière d’hygiène et de sécurité. 
 

 
Le Conseil départemental assurera la protection de ses agents selon les recommandations en vigueur en 

matière de santé, d’hygiène et de sécurité au travail. À ce titre, l’emprise du diagnostic correspondant à 
l’emplacement d’anciennes activités industrielles (base de données BASIAS, identifiants BNO1402009, 
BNO1400378 et BNO1400379) et les sols concernés présentant des traces diverses et nombreuses de pollution 
signalées par l’aménageur, un protocole technique destinés à limiter au maximum l’exposition des agents du 
Conseil départemental aux polluants encore présents a été mis en place. Ce protocole, validé par le service 
Sécurité et vie au travail du Conseil départemental du Calvados, a été établi selon les principes généraux de 
prévention définis par l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles (INRS). Il est accompagné d’une cartographie jointe en annexe à la convention, 
localisant les zones contenant des traces de pollution dont les valeurs mesurées sont supérieures aux seuils 
autorisés (sols de type 1 ; superficie totale : 54 978 m²) et qui, à ce titre, ne feront pas l’objet de sondages 
archéologiques. 

 
 
C. Moyens et calendrier prévisionnels de l’opération 
 

1. Durée de l’opération 
- phase de préparation   1 jour 
- phase sur le terrain    10 jours 
- phase de l’étude dite de post-fouille  10 jours 
 

2. Personnel 
 

Durant la phase de terrain l’équipe sera constituée du responsable d’opération et d’un archéologue 
fouilleur qualifié. Ils bénéficieront du renfort ponctuel d’un topographe du service archéologie du Conseil 
départemental du Calvados. Le cas échéant, une collaboration avec l’équipe du service archéologie du 
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Conseil départemental du Calvados permettra de faire appel à l’avis d’un géomorphologue et des spécialistes 
des différentes périodes qui pourraient être documentées au cours du diagnostic. 
 

Durant la phase de l’étude dite de post-fouille, l’équipe sera constituée à l’identique. 
 

3. Terrassement 
 

Les tranchées linéaires, fenêtres de décapage et sondages profonds seront réalisés à l'aide d’une pelle à 
chenille munie de godets de curage large de 3 m. 
 
  - Ouverture : 5 jours 
  - Rebouchage : 2 jours 
 

4. Locaux 
 

L’étude post-fouille aura lieu dans les locaux du service archéologie du Conseil départemental du 
Calvados où sera déposé provisoirement le matériel archéologique. À l'issue du diagnostic, la dévolution 
définitive du mobilier répondra aux dispositions légales en vigueur. 
 

5. Calendrier prévisionnel 
 

La réalisation de la phase de terrain est prévue entre le 2 mai et le 30 juin 2023. 
À l'issue de l'opération, le service archéologie du Conseil départemental du Calvados établira un rapport 

de diagnostic conformément à l’arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et 
de présentation des rapports d’opérations archéologiques. 
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Convention du diagnostic archéologique
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ARTICLE 8: FIN DE L'OPÉRATION 
Article 8-1: Procès-verbal de fi11 de chantier 

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain, le représentant du Département du Calvados et l'aménageur dressent un procès-verbal de fin de chantier en deux exemplaires originaux remis à chaque signataire. 
Ce procès-verbal a un triple objet : 
- il constate la cessation de l'occupation par le Département du Calvados et füœ en conséquence, la date àpartir de laquelle le Département du Calvados ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la surveillance du chantier et à partir de laquelle l'aménageur recouvre l'usage du terrain selon les dispositions prévues à l'article 8 - 2 de la présente convention ; - il constate également l'accomplissement des obligations prévues par la présente convention ;- il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par l'aménageur. Dans ce cas, un nouveau procès-verbal constatera la levée de ces réserves. 
À défaut pour l'aménageur de se faire représenter sur les lieux, le représentant du Département du Calvados peut, en accord avec l'aménageur, adresser le procès-verbal de fin de chantier à ce dernier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à charge pour l'aménageur de le retourner signé. 

Article 8-2: Co11trai11te archéologique 

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas autorisation de réalisation des travaux projetés par l'aménageur. Il appartient au préfet de région de déterminer les suites à donner au diagnostic réalisé. Dans les trois mois suivant la remise du rapport de diagnostic par le Département du Calvados, qui a lieu dans les délais mentionnés à l'article 4-2, dernier alinéa, le préfet de région peut édicter de nouvelles prescriptions archéologiques. Les prescriptionspostérieures au diagnostic peuvent comporter l'obligation d'effectuer des fouilles, de conserver tout ou partie du site oude modifier la consistance du projet d'aménagement. L'aménageur en est informé directement par le préfet de région.
Durant ce délai, et jusqu'à ce que le préfet de région ait statué sur les suites à donner au diagnostic, l'aménageur ne peut entreprendre la réalisation des travaux qu'il projette sur le terrain ayant fait l'objet du diagnostic. 

ARTICLE 9: TRANSMISSION DES DOCUMENTS TECHNIQUES RELATIFS A L'OPERATION DE DIAGNOSTIC 
Article 9-1: Tra11smissio11 relevés topographiques 

Si l'aménageur en fait la demande, le Département du Calvados lui transmettra les fichiers numériques des relevés topographiques qu'il aura réalisés. 
Article 9-2: Tra11smissio11 du rapport d'opératio11 

Si l'aménageur en fait la demande, le Département du Calvados lui transmettra une version numérique du rapport d'opération. 

Fait à Le 
En deux exemplaires originaux 

Pour le Conseil départemental du Calvados Pour l'aménageur 

11..Ki.��r-,S de Caen 
OLOMBELLES 

Tél.: 02 31 35 10 20 7/7 RCS Caen 879 403 483 



- 24 -

Caen (Calvados), ZAC du Mont Coco - Côte de Nacre, Tranche 1 – CD14 – Rapport final d’opération

Arrêté de désignation du responsable du diagnostic archéologique
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Plan de prévention du Département du Calvados
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Convention entre le SDIS et le Département du Calvados
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GÉNÉRIQUE DE L’OPÉRATION

Intervenants de la phase de préparation :
Préparation technique et administrative : Aurélien Vantillard, Grégory Schütz (Service archéologie CD14)

Préparation du protocole d’intervention en milieu pollué : Grégory Schütz (Service archéologie CD14)

Intervenants de la phase terrain :
Titulaire de l’autorisation du diagnostic : Aurélien Vantillard (Service archéologie CD14)

Responsable de l’opération du diagnostic : Aurélien Vantillard (Service archéologie CD14)

Équipe de terrain : Aurélien Vantillard, Léo Caroff (Service archéologie CD14)

Topographie : Anthony Mallet (Service archéologie CD14)

Intervenants de la phase post-fouille :
Rédaction du rapport : Aurélien Vantillard, Léo Caroff (Service archéologie CD14)

Traitement du mobilier et inventaires : Léo Caroff  (Service archéologie CD14)

D.A.O. : Aurélien Vantillard, Léo Caroff (Service archéologie CD14)

P.A.O. : Aurélien Vantillard (Service archéologie CD14)

Intervenants techniques :
Entreprise de terrassement 

Christophe Beaussire, La Fourchette — 50500 CATZ

Matériel de détection de gaz

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Calvados, 25 boulevard Maréchal Juin —14000 Caen

Intervenants scientifiques et administratifs :		

D.R.A.C. de Basse-Normandie, Service régional de l’archéologie (S.R.A.)

Nicola Coulthard, Conservatrice régional de l’archéologie

Cyrille Billard, Conservateur régional de l’archéologie

Service Archéologie du Conseil départemental du Calvados 

Vincent Hincker (Chef du Service archéologie CD14)

Christelle Lebel (Gestionnaire Service archéologie CD14)

Vincent Madelaine (Secrétariat Service archéologie CD14)
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MOTS-CLÉS DES THÉSAURUS

Sujets et thèmes 

Édifice religieux

Édifice militaire

Bâtiment

Structure funéraire

Voirie

Hydraulique

Habitat rural

Villa

Bâtiment agricole

Structure agraire

Urbanisme  

Maison

Structure urbaine

Foyer

Fosse

Sépulture

Grotte

Abri

Mégalithe

Artisanat

Enclos

Fossé

…

Mobilier

nb
	 Lithique

	 Industrie osseuse

 	 Céramique

	 Faune

	 Macrorestes végétaux

	 Objet métallique

	 Arme

	 Outil

	 Parure

	 Habillement

	 Trésor

	 Monnaie

	 Verre

	 Mosaïque

	 Peinture

	 Sculpture

	 Restes osseux humains

	 …

Études annexes

Céramologie

Datation

Anthropologie

Paléontologie

Zoologie

Anthracologie

Palynologie

Carpologie

An. de céramique

An. de métaux

Numismatique

Conservation

Restauration

…

Chronologie 

	 Paléolithique

		  Inférieur

		  Moyen

		  Supérieur

		  Mésolithique et Épipaléolithique

	 Néolithique

		  Ancien

		  Moyen

		  Récent

	 Protohistoire

		  Âge du Bronze

			   Ancien

			   Moyen

			   Récent

			   Final

		  Âge du Fer

			   Hallstatt (premier âge du Fer)	

			   La Tène (second âge du Fer)

	 Antiquité romaine (gallo-romain)

		  République romaine

		  Empire romain

			  			   Haut-Empire (jusqu’en 284)

			   Bas-Empire (de 285 a 476)

	 Époque médiévale

		  haut Moyen Âge

		  Moyen Âge

		  bas Moyen Âge

	 Temps modernes

	 Époque contemporaine

		  Ère industrielle
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Chronologie Structures Mobilier Interprétation

Époque contemporaine - -
Aménagement de la 

ZAC

Tableau récapitulatif des résultats

Moyens mis en œuvre

Moyens humains Préparation Terrain Étude

Responsable d’opération  12 jours 5 jours 7 jours 

Responsable adjoint d’opération  1 jour 5 jours 9 jours 

Topographe — 2 jours 1 jour 

Préparation technique & scientifique 10 jours — —

Technicien — — —

Moyens mécanique Pelle mécanique

Ouverture 4 jours

Rebouchage 2 jours

Surface prescrite 85 956 m² —

Surface inaccessible au moment de 
l’intervention

54 978 m² —

Emprise diagnostiquée 30 978 m² —

Surface ouverte 1 905  m² —

Taux d’ouverture (surface prescrite) 2,21 % —

Taux d’ouverture (hors zone inaccessible ) 6,15 %

Moyens mécaniques 1 pelle-rétro sur chenille munie d’un godet lisse de 3 m de large
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RÉSUMÉ DES RÉSULTATS DE L’OPÉRATION

Le diagnostic archéologique réalisé à Caen, Zac du Mont Coco, fait suite à la demande de 

permis d’aménager déposée par la SPL EPOPEA CAEN NORMANDIE (85 956 m²) sur les 

parcelles cadastrées HO 6, 52 et 74. Les sondages effectués au cours du mois de mai 2023 n’ont 

pas révélé la présence de vestiges dans les parcelles étudiées.

L’absence de vestiges dans une zone occupée depuis la préhistoire récente et plus intensivement 

au Moyen Âge est à mettre en corrélation avec l’aménagement de la ZAC du Mont Coco dans les 

années 1970. Ces aménagements ont très probablement impacté les vestiges archéologiques lors 

des phases de terrassement nécessaires à la construction de cette zone. Ce constat a été vérifié à 

plusieurs reprises sur le terrain, notamment par la réalisation de sondages profonds. Si des vestiges 

archéologiques étaient présents sur le site avant la modification du sous-sol pour la construction 

des infrastructures telles que les parkings ou les bâtiments, ceux-ci ont complètement disparu. 

Le sous-sol a subi une restructuration majeure qui n’a pu être observée que grâce aux différents 

sondages profonds.

Toute la surface du diagnostic n’a pas été sondée en raison de la présence d’une pollution des 

sols trop importante au sein de laquelle la sécurité des agents aurait été compromise. La décision 

de ne pas sonder entièrement l’ensemble de la surface disponible a donc été soumise et validée par 

le service régional de l’archéologie. À la lumière des résultats de ce diagnostic, ces zones exclues, 

qui représentent 65% de l’emprise prescrite, offrent peu d’espoir de découvrir des vestiges 

archéologiques. En effet, les tranchées ont été réalisées sur les parcelles qui étaient autrefois 

occupées par des parkings, où l’impact sur le sous-sol devait être moindre. Les zones exclues de 

ces investigations concentrent principalement d’anciens bâtiments ou des infrastructures qui ont 

eu un impact significatif, bien que l’aménagement d’une vaste plateforme (terrassement) pour 

accueillir ces aménagements ait profondément perturbé le sous-sol.

Ce vaste espace de près de 8 hectares semble donc dénué de vestiges archéologiques en raison 

des aménagements antérieurs qui ont profondément perturbé le sous-sol. Cependant, malgré cette 

constatation, il subsiste de l’espoir concernant les zones en périphérie, au-delà de la prescription, 

notamment au sud-ouest. Ces zones semblent avoir été relativement préservées, ou du moins 

moins impactées que les parcelles du diagnostic. Les futurs aménagements prévus dans ces zones, 

conformément à l’arrêté de prescription d’origine, pourraient éventuellement nous permettre 

d’en apprendre davantage sur ce secteur qui demeure, jusqu’à présent, un véritable blanc dans 

notre connaissance de l’histoire de la ville de Caen pour les périodes anciennes.
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RÉSULTATS DE L’OPÉRATION

2 Résultats de l’opération
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I. Présentation du contexte de l’opération

I. 1 Le projet d’aménagement

À la suite d’une demande de permis d’aménager déposée par la SPL EPOPEA CAEN 

NORMANDIE, le Préfet de la Région Normandie a prescrit la réalisation d’un diagnostic 

archéologique préalable aux travaux sur l’emprise des parcelles concernées par un vaste projet 

d’aménagment appelé « EPOPEA PARK». Situé sur les parcelles cadastrales HO 6, 52 et 74 

localisées en partie nord de la commune Caen, à environ 1,6 km à l’ouest du Bois de Lébisey, 

à environ 800  m à l’est du quartier La Folie Couvrechef et en bordure nord du boulevard 

périphérique nord. L’arrêté de prescription de réalisation de diagnostic a été établi le 10 mars 

2023 est porte sur une surface de 85 956 m². L’attribution du diagnostic archéologie au service 

d’archéologie du Département du Calvados date du 22 février 2023. L’arrêté de désignation du 

responsable scientifique a été émis le 16 mai 2023, après que le Département et la SPL EPOPEA 

CAEN NORMANDIE aient signés le 11 mai 2023 une convention relative à la réalisation d’un 

diagnostic d’archéologie préventive pour convenir des modalités d’interventions.

I. 2 Méthodes d’intervention et enregistrement des données

I. 2. 1. Contraintes liées à l’accès aux terrains

Situé le long de la rue de la Girafe, l’accès principal aux parcelles à étudier a été condamné 

afin d’éviter toute intrusion (fig. 1). 

Fig. 1 Portail d’accès au terrain par la rue de la Girafe (© G. Schütz, CD14).
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I. 2. 2. Les pollutions

Les rapports de pollutions 

Les parcelles concernées par notre intervention ont bénéficié d’un diagnostic de pollution 

des sols (Norme NFX 31-620-2) entre 2002 et 20221. Les investigations sur la qualité du sous-

sol ont été orientées en se basant sur les données obtenues dans le cadre de l’étude historique et 

documentaire, en prenant en compte les différentes activités exercées sur les parcelles. L’emprise 

du diagnostic correspondant à l’emplacement d’anciennes activités industrielles (base de données 

BASIAS, identifiants BNO1402009, BNO1400378 et BNO1400379). Les recherches se sont 

concentrées sur certains polluants tels que les métaux lourds et les hydrocarbures associés aux 

activités industrielles recensées sur le site.

Par le biais de carottages mécaniques, un maillage de 120 sondages a été réalisé sur l’ensemble 

de la ZAC du Mont Coco, couvrant 40 parcelles sur une superficie de 50 hectares. Les objectifs 

étaient les suivants :

	– Identifier et caractériser d’éventuelles sources de pollution aux endroits où des zones à 

risques de pollution avaient été identifiées mais non investiguées lors de l’étude antérieure ;

	– Dimensionner les impacts mis en évidence lors des études précédentes ;

	– Caractériser les terres (remblais et terrain naturel) devant être excavées dans le cadre de 

l’aménagement futur (bâtiments avec sous-sol).

La nature des pollulants

La nature des polluants a fait l’objet de plusieurs tableaux synthétiques présentés ci-dessous 

(cf.  infra.  Protocole). Ils récapitulent la présence des polluants par parcelle et sont identifiés 

par un code correspondent aux carrotages effectués sur le terrain (fig. 3 et 4). Les résultats de 

ces investigations mettent en évidence la présence d’ETM (Éléments Traces Métalliques), d’HC 

(Hydrocarbures), d’HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques), de COHV (Composés 

Organo Halogénés Volatils), de PCB (Polychlorobiphényles), de cyanures, nitrates et/ou pH sur 

les parcelles. A l’exception du cyanure, l’ensemble des éléments évoqués ci-dessus a été reperé 

dans les parcelles à sonder, à savoir HO 6, 52 et 74 au-delà des seuils réglementaires.

1	 NFX 31-620-2 : Prestations de services relatives aux sites et sols pollués (études, ingénierie, réhabilitation de sites pollués et travaux de 
dépollution (HPC Envirotec 2022a ; HPC Envirotec 2022b)
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Les éléments polluants dans les tranchées

Bien que les terrains aient été profondément perturbés (cf. infra. Le contexte géologique et 

géomorphologique), peu d’éléments polluants ont été détectés, à l’exception de la tranchée 5 

où une large fosse a été comblée par un mélange hétéroclite de matériaux, incluant des déchets 

dangereux tels que des plaques de fibrociment (amiante). Cette tranchée a immédiatement été 

rebouchée, puis scellée afin d’éviter toute contamination de l’équipe présente sur place par des 

poussières (contamination par voie respiratoire, cutanée ou digestive). L’appareil de détection 

de gaz COV n’a émis aucune alerte au cours des 5 jours de diagnostic. Quelques rares taches de 

couleur noire à violacée correspondant à de petites nappes d’hydrocarbure ont été observées lors 

du décapage des tranchées 1, 5 et 10.

Les éléments polluants en dehors des tranchées

La présence en surface de plusieurs dizaines de dépôts sauvages a également conditionné les 

zones d’intervention. En effet, certains de ces dépôts sont constitués de matériaux dangereux, 

voire toxiques : plaques en fibrociment (amiante), bidons d’hydrocarbures, bidons de produits 

chimiques, seringues, batteries, huiles de vidange... Par conséquent, il a été décidé de ne pas 

déplacer ces déchets dangereux afin de limiter les contacts entre ces derniers et les agents (fig. 2).

Fig. 2 Photographies des quelques zones de dépotoir contenant des déchets dangereux (© L. Caroff, A. Vantillard, CD14).
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Fig. 3 Localisation des différents points de prélèvements de 2005 et 2022 sur fond cadastral (© A. Vantillard, CD14).
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Fig. 4 Localisation des différents points de prélèvements de 2005 et 2022 sur orthophotographie (© A. Vantillard, CD14).
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I. 2. 3. Phase de préparation

Après avoir étudié les rapports sur la pollution des sols et identifié la nature des polluants, 

les archéologues du Département du Calvados ont entrepris un travail de réflexion approfondi 

sur la meilleure approche à adopter, dans un souci de précaution et protection en collaboration 

avec le service Santé et vie au travail. Ce processus a inclus la rédaction d’un protocole détaillé, 

la création de cartographies thématiques et la réorganisation de la chaîne opératoire.

I. 2. 4. Les zones d’interventions

En accord avec le service régional de l’archéologie, l’intervention initialement prévue sur 

une surface de 85 956 m² a été réduite à 30 978 m². Cette diminution de plus de la moitié de la 

surface a été motivée par la présence de zones fortement polluées, ce qui aurait mis en danger la 

sécurité des agents. Le choix des secteurs à sonder a été effectué de manière sélective. En effet, 

les zones présentant des seuils de pollution dépassant les limites réglementaires (fig. 6 et 7, type 

sol 1), ainsi que les zones ayant déjà subi des sondages de dépollution entraînant une profonde 

altération du sous-sol et les zones où les anciens bâtiments étaient situés (fig.5), ont été exclues des 

zones d’intervention. En revanche, il a été décidé de sonder les secteurs où les seuils de pollution 

étaient inférieurs aux limites réglementaires (fig. 6 et 7, type sol 2). Ces secteurs correspondaient 

principalement à des zones de stationnement comme des parkings ou des voies de circulation.

Afin d’avoir une idée générale du taux d’ouverture et surtout de sécuriser au mieux cette 

intervention, il a été décidé de pré-implanter les tranchées de diagnostics en délimitant leurs 

contours. Ces tranchées ont été implantées dans les secteurs les moins dangereux du site, tout en 

offrant la possibilité d’obtenir le maximum d’informations telles que le recouvrement sédimentaire, 

l’échantillonnage des différents sols et l’emplacement des sondages profonds (fig. 6 et 7).

Fig. 5 Emplacement du bâtiment excavé dans la parcelle HO 74 (© A. Vantillard, CD14).
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I. 2. 4. Protocole (G. Schûtz)

Contexte

Dans le cadre du projet de réaménagement déposé par la SPL EPOPEA CAEN NORMANDIE 

pour le projet « ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre – Tranche 1 », le service d’archéologie est 

appelé à devoir réaliser un diagnostic archéologique sur des terrains identifiés comme étant pollués 

parce qu’ils accueillaient précédemment des usines et des industries. La présence d’agents polluants 

dans le sol a été détectée par des entreprises spécialisées mandatées à cet effet par les repreneurs 

des terrains. Certaines actions de dépollution des sols ont été entreprises ponctuellement, mais 

elles ne couvrent pas la totalité de la surface devant faire l’objet de sondages archéologiques. 

Pour cette raison, il convient de mettre en place des protocoles techniques destinés à limiter au 

maximum l’exposition des agents du Département aux polluants encore présents dans le sous-

sol selon les principes généraux de prévention définis par l’Institut national de recherche et de 

sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS)1, à 

savoir :

	– évaluer les risques,

	– supprimer si possible les risques, 

	– remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou ce qui l’est moins (qu’il s’agisse 

de produits ou de procédés),

	– réduire les risques en privilégiant les mesures de protection collective et en les complétant 

le cas échéant par des mesures de protection individuelle,

	– former et informer les salariés sur les risques et leur prévention sans négliger les mesures 

d’hygiène et d’urgence.

Par ailleurs, un plan de prévention destiné à informer le(s) prestataire(s) engagé(s) au côté 

du service archéologie du Département du Calvados dans la réalisation de cette intervention et à 

coordonner les actions sera associé au présent protocole.

Évaluation des risques

Le site, qui était autrefois occupé par des activités industrielles, présente une pollution des 

sols. Cette pollution se caractérise par des zones de pollution concentrée ainsi qu’une possible 

pollution résiduelle plus diffuse. La présence de cette pollution a été déterminée par la réalisation 

de plusieurs campagnes d’analyse des sols entre 2005 et 2022. Des travaux de dépollution ont 

été entrepris en 2008. En 2022, la société HPC Envirotec a effectué une mission d’étude pour 

recenser l’ensemble des interventions réalisées précédemment sur le site2. Cette mission s’est 

accompagnée d’un diagnostic de la qualité du sous-sol3.

1	 https://www.inrs.fr/risques/chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
2	 Rapport d’étude – Site de la ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre à Caen (14) – Etude historique et documentaire (référence : HPC-F 
2A/2.22.5185 a) en date du 13 mai 2022 (202 p.) et Annexes - Site de la ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre à Caen (14) – Annexes de l’étude 

historique et documentaire (référence : HPC-F 2A/2.22.5185 a) en date du 13 mai 2022 (660 p.).
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Fig. 6 Localisation des zones d’intervention et d’exclusion avec implantation des tranchées sur le cadastre (© A. Vantillard, CD14).
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Fig. 7 Localisation des zones d’intervention et d’exclusion avec implantation des tranchées sur orthophotographie (© A. Vantillard, CD14).
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Suite à cette mission d’étude, les données recueillies ont montré que le sous-sol des parcelles 

HO 52 et 74, concernées par la prescription de diagnostic archéologique, était pollué par les 

éléments détaillés dans les tableaux suivants :

Éléments Traces Métalliques

Substances Organiques

Autres substances et pH (nitrates, nitrites, cyanures)

3	 Rapport d’étude – Site de la ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre à Caen (14) – Diagnostic de la qualité du sous-sol (référence : HPC-F 
2A/2.22.5185 b) en date du 29 juillet 2022 (198 p.) et Annexes - Site de la ZAC du Mont-Coco – Côte de Nacre à Caen (14) – Annexes du diagnostic 
de la qualité du sous-sol (référence : HPC-F 2A/2.22.5185 b) en date du 29 juillet 2022 (449 p.).
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L’analyse des rapports d’étude de la société HPC Envirotec réalisés en 2022 a permis de 

localiser au sein des parcelles à diagnostiquer les anciens bâtiments industriels désormais démolis, 

les divers points de prélèvements par carottages réalisés en 2005 et 2022 et les polluants observés 

en leur sein ainsi que les zones ayant été dépolluées en 2008 (sols de type 1).

Cette cartographie des risques a permis ainsi de définir des zones de pollution concentrées 

à partir des emplacements des carottages ayant livré des traces de pollution dont les valeurs 

mesurées étaient supérieures aux seuils autorisés (superficie totale : 54 978 m²). Ces zones se 

situent au niveau des bordures est, sud et dans l’angle sud-ouest de l’emprise du diagnostic 

(parcelles HO 52 et 71).

Le reste de l’emprise prescrite correspond ainsi à une superficie de 30 978 m² et prend place 

dans la partie centrale du site et au niveau de l’angle nord-ouest. Elle est définie par la présence 

de points de prélèvements par carottages réalisés en 2005 et 2022 n’ayant pas livré de traces 

de polluants supérieurs aux seuils autorisés (sols de type 2). A ce titre, cette zone est identifiée 

comme pouvant accueillir des sondages archéologiques. Toutefois, compte tenu de l’ancien 

environnement industriel du site et des traces de pollution repérées à proximité, cette zone est 

susceptible de contenir une pollution résiduelle diffuse qui n’aurait pas été identifiée lors des 

études de sols.

Supprimer si possible les risques

Les zones contenant des traces de pollution dont les valeurs mesurées étaient supérieures aux 

seuils autorisés (sols de type 1) ne seront pas sondées. (superficie totale : 54 978 m²). 

Réduire les risques

Concernant les terrains n’ayant pas livré de traces de polluants supérieurs aux seuils autorisés 

(sols de type 2), afin de pallier les risques potentiels liés à l’inhalation possible de vapeurs et de 

poussières ainsi qu’à l’ingestion de sols et de poussières de sols, l’intervention archéologique 

suivra ainsi le protocole suivant :

	– enlèvement, à l’emplacement des sondages archéologiques, de l’enrobé constituant la 

quasi intégralité du revêtement de surface de la zone à étudier à l’aide d’une pelleteuse 

hydraulique munie d’une dent de déroctage afin de minimiser la production de poussière. 

Cette intervention se fera en l’absence de l’équipe d’archéologues (1 ou 2 jour(s) ;

	– réalisation des sondages sous la surveillance des archéologues (8 jours environ). Lors 

des opérations génératrices de poussières, dans la mesure du possible, les personnels se 

tiendront à distance de ces opérations. Les personnels sur site devront être positionnés en 

amont du vent par rapport aux engins. Les terrassements seront interrompus en cas de 

coloration anormale du sol ou d’odeurs suspectes ;
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	– les archéologues seront munis d’équipements de protection individuels adaptés aux 

polluants identifiés (fig. 8) :

•	 combinaisons jetables pour produits dangereux de type 5 (TYVEK 600+) (port 

permanent),

•	 gants jetables en nitrile (port permanent),

•	 masques jetables anti-poussières FFP3 (port en cas de dégagement de poussières),

•	 lunettes de protection (port permanent),

•	 détecteurs portables de COV (port permanent),

•	 demi-masques avec cartouche filtrante de type AX P1 (port en cas de détection 

de COV [valeur stabilisée après environ 2 mn de mesure  > 10 ppmV] et/ou 

d’odeurs ; en cas de forte détection de COV [valeur > 1000 ppmV] : retrait de 

la zone) ;

	– pour les engins de chantier présents sur la zone, des cabinets pressurisées sont préférables 

car elles limitent l’entrée des polluants dans l’air de la cabine ;

	– mise à disposition d’un cantonnement de chantier disposant d’un espace pour se changer, 

se doucher et pourvu d’un point d’eau avec du savon et des brosses à ongles4 ;

	– interdiction de boire, manger et fumer dans la zone de travail ;

	– changer ses vêtements et ses EPI à chaque sortie de la zone de travail ;

	– se laver les mains et le visage à chaque sortie de la zone de travail notamment en fin de 

journée avant le retour au domicile ;

	– nettoyer soigneusement et décontaminer les EPI réutilisables avant de les ranger.

Ce protocole sera accompagné des mesures générales suivantes :

	– prévenir la médecine du travail et le service Santé et vie au travail du Conseil départemental 

du Calvados de la nature des pollutions attendues dans les zones d’intervention ;

	– non affectation au chantier au sein de l’équipe de femmes enceintes ou allaitantes ;

	– report de l’activité sur site en cas de fortes chaleurs (le dégazage des polluants étant plus 

important lorsque les températures augmentent) ;

	– présence permanente sur site d’un téléphone portable pour permettre d’alerter les secours 

si nécessaire ;

	– tenir à disposition de l’équipe d’une trousse de secours.

Enfin, si du mobilier archéologique est extrait du site diagnostiqué, une signalisation spécifique 

indiquant qu’il provient d’un site pollué sera mise en place, accompagnée des mesures de 

prévention à mettre en œuvre. Lors de la manipulation de ce mobilier archéologique, il sera 

recommandé de :

4	 Compte tenu des contraintes de sécurité liée à la mise en place d’un cantonnement de chantier sur le terrain de l’opération,  la décision a 
été prise de se dépalcer jusqu’au locaux du Service d’Archéologie (Rue Fred Scamaroni à Caen) qui es doté d’un vestiaire et d’une douche. Toutefois, 
un point d’eau mobile ainsi qu’un aspergeur été a dispostion des agents pour les gestes hygéinique de première nécessité.
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	– porter systématiquement des gants jetables (ces derniers étant changés entre deux types 

de mobiliers ou en fin de journée) ;

	– nettoyer soigneusement les instruments utilisés pour le lavage du mobilier archéologique ;

	– utiliser le détecteur portable de COV en cas d’odeur suspecte et travailler dans un espace 

ventilé et de porter un masque adapté aux polluants observés ;

	– se laver soigneusement les mains après toute manipulation du mobilier archéologique 

provenant du site.

1

2

3

4

5

combinaisons jetables pour produits dangereux 
de type 5 (TYVEK 600+)

1

2

3

4

5

gants jetables en nitrile

masques jetables anti-poussières FFP3 

lunettes de protection

détecteurs portables de COV

Fig. 8 Équipements de protection individuels adaptés aux polluants identifiés sur le diagnostic (© A. Vantillard, CD14)
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I. 2. 5. Phase terrain

Généralités

Les objectifs du diagnostic sont de préciser la nature, la datation, la chronologie, l’extension 

et la puissance stratigraphique des structures archéologiques conservées présentes sur la parcelle 

diagnostiquée. Pour ce faire, les ouvertures ont été réalisées à l’aide d’une pelle mécanique de 

21 tonnes à chenilles munie d’un godet de curage lisse de 3,00 m de large.

L’équipe était constituée d’un responsable d’opération, d’un responsable adjointe assisté 

d’un conducteur d’engins. Un topographe est également intervenu à plusieurs reprises lors de 

l’opération. Il a procédé aux levés des ouvertures et des vestiges à l’aide d’un GPS centimétrique. 

Les levés topographiques ont porté sur l’intégralité des structures archéologiques, mais aussi sur 

le mobilier isolé recueilli. Le tout a été traité dans un système d’information géographique (SIG) 

grâce au logiciel Qgis, au format shapefile (.shp). L’opération a démarré sur le terrain le 22 mai 

2023 et s’est poursuivie jusqu’au 26 mai 2023 inclus. Le rebouchage s’est effectué parallèlement 

à l’enregistrement des vestiges.

Les tranchées ont suivi un plan d’implantation établi en amont de l’opération afin d’avoir 

une vision précise du taux d’ouverture nécessaire à la bonne évaluation du terrain prescrit. Elles 

ont été disposées en prenant en compte les contraintes évoquées précédemment et numérotées de 

1 à 10. 

Généralement, des extensions sont réalisées afin de mieux déterminer la nature des vestiges 

rencontrés, et les structures sont numérotées de 1000 à n de manière continue. Ensuite, elles sont 

relevées, photographiées en plan et en coupe. Toutefois, aucune structure archéologique n’a été 

detecté lors de cette opération. L’inventaire des structures ne comporte donc aucune entrée, et 

la majorité des photos prises sur le terrain correspondent aux différents logs sédimentaires ainsi 

qu’à quelques prises de vues générales. Enfin, les feuillets recueillant les informations issues des 

observations de terrain, ainsi que la documentation de travail, ont été déposés au service régional 

de l’archéologie, à Caen. 

Adaptation du protocole

Face à l’impossibilité de pouvoir laisser sur site un cantonnement de chantier doté de douches, 

il a été décidé de réduire le temps de travail en fin de journée pour permettre à l’équipe de 

bénéficier de douches au sein des locaux du service archéologie du Département du Calvados. Un 

point d’eau mobile était par ailleurs disponible sur le lieu du diagnostic pour se laver les mains 

et le visage à chaque sortie de chantier ainsi qu’un pulvérisateur pour rincer les équipements non 

jetables.
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Fig. 9 Méthode d’ouverture des tranchées dans les sols en enrobés (© A. Vantillard, CD14)
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Découpe des enrobés et gestion des déblais

L’intervention archéologique sur la ZAC du Mont Coco a nécessité l’utilisation d’une dent de 

déroctage pour faciliter le décapage des tranchées de diagnostic. En effet, environ 75% de la zone 

où les tranchées ont été préimplantées était recouverte d’enrobé bitumeux (anciens parkings). 

Ainsi, il a été nécessaire d’inciser le début de chaque tranchée à l’aide de cette dent (fig. 9, n° 1, 2 

et 3). Une fois l’incision réalisée, sur une largeur équivalente à celle d’un godet de 3 mètres, il était 

ensuite possible de retirer cette première couche de recouvrement sur l’ensemble de la tranchée 

(fig. 9, n° 4, 5 et 6). De plus, la dent de déroctage a également été utilisée dans certaines tranchées 

pour percer et permettre l’excavation de couches très indurées, telles que la grave-bitume ou la 

grave-ciment (fig. 9, n° 7 et 8).

En ce qui concerne la gestion des déblais, il a été convenu avec l’aménageur que les enrobés 

qui constituaient le niveau de sol, ne seraient pas remis dans les tranchées. Pour chaque tranchée, 

ces déblais ont été rassemblé et laissé de côté afin de faciliter leur évacuation par l’aménageur 

ultérieurement. Quant au reste des sédiments extraits des tranchées, ils ont été remis à leur place, 

puis compactés par couches successives.

I. 2. 6. Phase de post-fouille

La phase de post-fouille a été réalisée directement après la phase de terrain. En l’absence de 

mobilier archéologique, de prélévement et d’enregistrement (minute) celle-ci a été succinte. Ils 

ont été enregistrés sous des tableaux d’inventaires normés (cf. infra Inventaires techniques et 

annexes). Les données collectées par le détecteur portable de COV (composés organiques volatils) 

ont été traités par le SDIS14.

Fig. 10 Décapage en tenue anti-pollution (© L. Caroff, CD14)



- 54 -

Caen (Calvados), ZAC du Mont Coco - Côte de Nacre, Tranche 1 – CD14 – Rapport final d’opération

Fig. 11 Carte de situation géographique et localisation de l’opération de diagnostic archéologique au 1/250 000.

emprise de l'opérationemprise de l'opération

Localisation de l’opération
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Fig. 12 Carte de situation géographique et localisation de l’opération de diagnostic archéologique au 1/25 000.

emprise de l'opération
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Fig. 13 Localisation de l’opération de diagnostic archéologique sur fond cadastral.

emprise de l'opération
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Fig. 14 Localisation du diagnostic archéologique sur le modèle numérique de terrain et sur la carte du réseau hydrographique environnant.

emprise de l'opération
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Fig. 15 Localisation de l’emprise du diagnostic archéologique sur l’orthophotographie au 1/5 000e.

emprise de l'opération
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II. Localisation et contextes

II. 1 Le contexte géologique et géomorphologique (L. Caroff, A. Vantillard)

OE – Formations superficielles et d’altération. Formations 
éoliennes. Loess (Weichsélien).

j3Ra – Formation du Calcaire de Ranville : calcaires 
bioclastiques à crinoïdes et pelloïdes ferrugineux, à 
stratifications obliques (Bathonien supérieur). 

j3BI  – Formation de la Caillasse de Blainville (Bathonien 
supérieur). 

Œ/H  – Formations d’épandages pré-quaternaires du 
plateau de Villons-les-Buissons, sous recouvrement 
lœssique. 

Fig. 16 Localisation de l’emprise du diagnostic archéologique sur la carte géologique (© A. Vantillard, CD14, d’après la carte géologique au 1/50 000e).
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Fig. 17 Localisation de la parcelle diagnostiquée sur la carte géologique (© A. Vantillard, CD14, d’après la carte géologique au 1/50 000e).

II. 1. 1. Généralités

D’après la carte géologique au 50 000e du BRGM (Feuille n° 119, Bayeux-Courseulles-sur-

Mer), la couverture sédimentaire de l’emprise  est constituée de lœss non carbonaté (fig. 16). Ces 

dépôts éoliens remontent au Weichsélien (Pléistocène supérieur, Quaternaire), qui correspond à 

la dernière période glaciaire en Europe du Nord (glaciation vistulienne / de Würm), s’étendant de 

-70 000 à -11 000 ans. Le lœss est un limon calcaire très fin, meuble et homogène, principalement 

composé de silice et de carbonate de calcium. Il s’agit d’un sédiment détritique terrigène (issu de 

débris de roches), résultant de l’accumulation de dépôts éoliens favorisée par la végétation.

À 870 m et 260 m au sud-ouest de l’emprise, la carte mentionne respectivement la présence 

ponctuelle de formations de calcaires de Caillasse de Blainville (j3BI) et de Ranville (j3Ra). La 

première correspond à la base d’une nouvelle séquence stratigraphique, marquée par le retrait 

de la mer et marque donc la transition entre le Bathonien moyen et supérieur (Jurassique 

moyen, Mésozoïque). Elle est composée d’une alternance de marnes (mélange d’argile et de 

calcaire) et de calcaires bioclastiques (contenant des débris de fossiles). La deuxième correspond 

à des calcaires bioclastiques (débris de crinoïdes) et de coprolithes (pelloïdes ferrugineux) à 

stratification oblique, du Bathonien supérieur. Enfin, à 850 m à l’Ouest de l’emprise débute une 

grande zone de recouvrement correspondant à des formations d’épandage pré-quaternaires du 

plateau de Villons-les-Buissons (OE/H). Pour plus de précisions, se référer aux notices ci-dessous 

(Maurizot et al. 2000), correspondantes à ces formations :

OE  :  Lœss (Weichsélien) : 1 - carbonaté ; 2- non carbonaté. Cette formation 

éolienne, déposée en contexte périglaciaire, couvre une grande surface dans l’emprise 

de la feuille, formant notamment un manteau très continu sur les plateaux. La source 

des matériaux fins du lœss est située dans les anciens estuaires des grandes rivières en 

périodes de niveaux marins déprimés, la Manche étant exondée en phase glaciaire. 

Les vents venaient donc du Nord-Ouest. La distribution de la couverture lœssique 

répond à cette dynamique de mise en place. Les dépôts ont eu lieu dans les zones 

de faibles pentes (plateaux), dans les embouchures et tronçons de vallée, mais aussi 

au niveau ou à l’arrière de ruptures morphologiques provoquant des turbulences et 

faisant perdre son énergie au vent (pied de falaise marine fossile, flancs de vallées 

abruptes, falaises sous le vent ou au contraire au vent). Les ensembles cartographiés 

correspondent à des épaisseurs minima de 1 m. Sur les plateaux, l’épaisseur est 

en moyenne de 1 à 2 m, et la couverture est continue. Les plus grandes épaisseurs 

rencontrées sont de 5 à 6 m, en dehors des zones de plateau, dans des zones de 

piégeage d’extension toujours limitée. Des indications ponctuelles (tarières, talus, 

travaux, sondages) d’épaisseur sont portées sur la carte à titre indicatif. Au Nord, les 

lœss sont carbonatés. Au Sud, ils sont généralement non calcaires et présentent un 
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faciès proche des limons à doublet des plateaux de Haute-Normandie (alternances 

millimétriques de lits gris et marron, enrichis en argile, attribués à une pédogenèse 

limitée développée après la décarbonatation (Lautridou, 1985). Le matériau 

d’origines diverses présente les caractéristiques suivantes : - le lœss carbonaté, de 

couleur jaune pâle, homogène, contient 13 à 20 % de carbonate, 6 à 13 % d’argile. 

La granulométrie montre une prédominance (70-80 %) de la fraction à 10-50 µm. Le 

matériau est bien classé et présente une médiane entre 26 et 36 µm ; -94- - le lœss non 

carbonaté, à doublets souvent peu nets, présente des tâches de faible hydromorphie. 

La teneur en argile varie de 15 à 20 %, la médiane est de 23 à 32 µm. Le cortège 

de minéraux lourds comprend essentiellement le grenat, l’épidote et la hornblende. 

Dans les zones de pentes, au pied de reliefs, des gélifracts de calcaire ou de silex 

sont communs à la base des accumulations. Les lœss sont toujours décarbonatés, 

la partie supérieure étant plus argileuse et la partie inférieure plus carbonatée. Les 

carbonates s’accumulent à la base des profils sous forme de veinules blanches, tel 

un pseudo-mycélium, ou telles de petites poupées de 1 à 2 cm de long. Les lœss sont 

plus décarbonatés sur les substrats imperméables et siliceux (argiles à silex, nappes 

alluviales) que sur les substrats carbonatés. La partie décarbonatée est plus importante 

dans le Bessin, à l’Ouest, que dans la Campagne de Caen, à l’Est. Ce phénomène 

serait en relation avec une pluviosité plus importante dans le Bessin. Si l’essentiel 

de la couverture est homogène, quelques gisements épais révèlent localement une 

stratigraphie plus complexe. Des coupes relevées à Caen-Venoix ou la Folie dans le 

périphérique nord de Caen ont montré qu’il existe un lœss calcaire à grosses poupées 

d’âge saalien surmonté d’un paléosol attribuable à l’Éemien surmonté par plusieurs 

cycles weichséliens. Localement et dans de bonnes conditions d’observation, deux 

cycles sont observés, par exemple entre Anguerny et Colomby-sur-Thaon, au Sud de 

Cristot, Ellon, Saint-Côme-de-Fresné, à Reviers, à Esquay. Les lœss supportent les 

classiques sols bruns lessivés, non hydromorphes.

j3Ra : Formation du Calcaire de Ranville : calcaires bioclastiques à crinoïdes et 

pelloïdes ferrugineux, à stratifications obliques (Bathonien supérieur). Le Calcaire 

de Ranville fait suite à la Caillasse de Blainville. Dans l’ensemble des séries de 

calcarénites bioclastiques bathoniennes à stratifications obliques, il se distingue par 

l’abondance des clastes calciteux monocristallins d’échinides et par l’abondance 

des pelloïdes ferrugineux qui lui procure une teinte ocre caractéristique. Il forme le 

soubassement du vaste plateau situé au Nord de Caen, entre Mue et Orne, jusqu’à 

la mer. Il apparaît là surtout en labours dans les zones qui ne sont pas recouvertes 

par le manteau lœssique. Il faut aller à l’Est, sur la feuille Caen, au niveau de la 

vallée de l’Orne pour trouver de bonnes coupes, notamment en carrières (carrière 

des Campagnettes). C’est un calcaire graveleux biomicritique à biosparitique dont 
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les clastes sont composés par des échinodermes, des bryozoaires, des mollusques, des 

brachiopodes. Les oolites, peu nombreuses, sont usées et micritisées, les pelloïdes 

ferruginisés sont dispersés. Le grain est grossier. -75- Ces clastes sont disposés en 

lits obliques, formant des faisceaux d’épaisseurs métriques, planaires et obliques. A 

l’intérieur des faisceaux, la stratification est généralement massive sans lamine. Les 

chenaux sont rares et de dimension métrique. Il y a peu de variation latéralement 

ou verticalement. L’épaisseur totale est de 8 à 12 m. Plusieurs surfaces durcies et 

perforées ont été signalées dans le corps de la séquence. La plus élevée d’entre elles 

limite la formation vers le haut (Surface de Ranville). La formation se développe 

largement vers l’Est, sur la feuille Caen. Vers le Sud (feuille Mézidon), le faciès 

devient plus fin (biomicrites et biosparites du faciès d’Airan). Son épaisseur y est 

encore de 5 à 10 m. La formation s’amenuise, puis disparaît dans la région de 

Falaise. Dans une dynamique tidale similaire à celle du Calcaire de Blainville sous-

jacent, le Calcaire de Ranville se distingue par un tri plus faible et une lamination 

moindre des dépôts qui se sont probablement accumulés rapidement. Les directions 

de paléocourants indiquent une moyenne de N120°E. La formation est attribuée au 

Bathonien supérieur (base de la zone à Retrocostatum). Elle est surmontée par une 

discontinuité complexe (Surface de Ranville).

j3BI  : Formation de la Caillasse de Blainville (Bathonien supérieur). Surmontant 

en discontinuité le Calcaire de Blainville (Surface de Benouville 1), la Caillasse de 

Blainville constitue la base transgressive d’une nouvelle séquence régressive qui va se 

poursuivre par le Calcaire de Ranville, auquel elle passe en continuité. Elle est visible 

dans de nombreux champs situés tout le long de la rive droite de la Mue. Plusieurs 

coupes sont exposées autour du village de Reviers de part et d’autre de la rivière et, 

enfin, on la retrouve sur les talus descendant vers le littoral, entre Courseulles-sur-

Mer et Ver-sur-Mer, où elle forme de grandes surfaces conformes à la topographie, 

disloquées et retournées dans les labours. Une coupe type a été établie dans la carrière 

des Campagnettes, sur la feuille voisine Caen. Elle est constituée par une alternance de 

marnes et de calcaires bioclastiques argileux très bioturbés et fossilifères (bryozoaires, 

bivalves et ammonites) à pisolites et oncoïdes ferrugineux. La faune est représentée 

par des brachiopodes dont Wattonithyris circumdata de grande taille et Digonella, 

des bivalves fouisseurs et quelques ammonites dont Oxycerites et Paroecotraustes. 

Elle caractérise la base du Bathonien supérieur (zone à Hodsoni), la surface basale 

(Surface de Benouville 1) marquant donc la frontière Bathonien moyen - Bathonien 

supérieur.
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Œ/H  : Formations d’épandages pré-quaternaires du plateau de Villons-les-Buissons, sous 

recouvrement lœssique. Elles s’étendent sur le plateau de Saint-Contest - Villons-les-Buissons, à 

une altitude comprise entre 50 et 75 m. Elles sont généralement complètement occultées par le 

manteau lœssique. De lithologie analogue aux formations d’épandages de la vallée de la Seulles 

et de l’Aure, elles s’en distinguent cependant par le fait qu’elles sont totalement déconnectées de 

tout réseau hydrographique. L’épaisseur ne semble pas excéder 1 m ; toutefois, ces formations 

sont souvent affectées par des phénomènes de congélifluxion et soutirées dans le karst du plateau, 

ce qui provoque nombre d’irrégularités. Dans certains travaux d’aménagement (plateau situé au 

Nord de Caen, dans le quartier de la Folie-Couvrechef ), des poches karstiques de 10 à 15 m 

d’épaisseur les ont piégées.

II. 1. 2. Observations de terrain

Les différentes observations géologiques réalisées lors de ce diagnostic permettent d’identifier 

sur place la présence du recouvrement lœssique et d’affiner la lecture stratigraphique de la zone 

(fig. 22). La succession des couches observées est cohérente d’un sondage à l’autre, que ce soit dans 

les zones de parking ou dans les emplacements des anciens bâtiments. Les unités stratigraphiques 

présentent une rythmique similaire (avec quelques exceptions en termes d’épaisseur). Les sondages 

1 à 9, situés dans la moitié Est de la zone, montrent en général une puissance stratigraphique plus 

importante.

Les unités stratigraphiques identifiées peuvent être regroupées en trois catégories : celles liées 

à la construction des bâtiments et des parkings, celles liées à la préparation du sous-sol pour ces 

constructions, et enfin les unités naturelles.

Les unités stratigraphiques de construction sont directement utilisées pour supporter les 

aménagements (bâtiments détruits et parkings) de la zone. La première de ces unités est l’enrobé 

(Us. 101), qui correspond à la surface actuelle de circulation sur une partie de la zone. Cette 

couche de circulation d’une épaisseur de 5 cm est présente dans les logs 1 à 9 (à l’exception du 

log 7), 12, 13 et 15. Elle est composée d’un mélange de graviers, de sable et de liant hydrocarboné, 

créant ainsi une surface adaptée à la circulation.

Directement en contact avec cette couche se trouve la couche de stabilisation rose pâle (Us. 

102), à l’exception des logs 12 et 13 où l’on observe une grave-bitume (Us. 124) à la place de 

cette couche rose. La couche de stabilisation se présente sous la forme d’une matrice sableuse 

contenant une concentration élevée de cailloux calcaires. Cependant, le sondage 7 ne présente 

pas de couche d’enrobé bitumeux, et la couche de stabilisation (Us. 121) diffère légèrement de 

l’Us. 102 en termes de couleur et de granulométrie (fig. 22).
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Enfin, les sondages 3, 7, 8 et 9 comportent une couche supplémentaire de stabilisation du 

sous-sol avec l’ajout de calcaire compacté (Us. 110). Ce remblai calcaire est systématiquement 

présent (lorsqu’il est observé) sous les couches de stabilisation. Sa mise en œuvre ne semble pas 

suivre une logique particulière, compte tenu de la localisation des sondages où il est présent. 

Cependant, on peut supposer que sa présence sporadique dans certaines zones est liée à des 

considérations de résistivité et de capacité portante.

Sous ces couches, on trouve les strates de préparation qui sont liées à la modification du sous-

sol afin de permettre l’application des couches décrites précédemment. Il s’agit principalement 

de remblais et/ou de matériaux divers (Us. 103 à 105, 108, 109, 113 à 115, 118 à 120, 122, 

123 et 125), utilisés de manière opportuniste pour compenser facilement la pente du terrain ou 

la compacité inadéquate des sols pour les installations prévues. Ces couches artificielles varient 

considérablement en termes de couleur, de compacité, de texture, d’épaisseur et d’inclusions. 

Elles ont toutes en commun de s’intercaler entre une couche de stabilisation et le Bt remanié. 

La plupart d’entre elles présentent un revêtement géotextile à leur base, en contact avec le Bt 

(remanié ou non). Dans plusieurs logs, on a observé un liseré verdâtre de quelques centimètres 

directement sous le géotextile. Il semblerait que ce dernier ait altéré le Bt à son contact, créant 

ainsi cette interface (fig. 18, 19 et 20).

Le Bt remanié (Us. 111) est présent dans 9 des 15 logs observés. Dans les autres logs, son 

absence suggère soit un décapage jusqu’au calcaire sans réutilisation du Bt pour le terrassement, 

soit un décapage jusqu’au Bt en place. Le Bt remanié se distingue du Bt non perturbé par la 

présence d’inclusions calcaires de taille variable.

Enfin, les sols non perturbés observés dans les différents sondages se résument à quatre types. 

Le plus récent est le Bt (Us. 117), qui est une altération du lœss. On trouve ensuite le lœss lui-

même (Us. 112), qui est un dépôt éolien caractéristique de la plaine de Caen. Enfin, le lœss est 

suivi par la plaquette calcaire altérée (Us. 106) et la plaquette calcaire proprement dite (Us.  107). 

Si des vestiges archéologiques étaient présents sur le site avant la modification du sous-sol pour 

la construction des parkings et des bâtiments, ils devaient se trouver dans le Bt ou le lœss. 

Malheureusement, ces travaux ont détruit ces potentielles structures archéologiques.

Les informations altimétriques de l’emprise le long de l’axe sud-est nord-ouest révèlent une 

pente moyenne de 3 % avec un dénivelé négatif d’environ 6 mètres. Sur l’axe nord-est sud-ouest, 

le profil montre un dénivelé négatif de 3 mètres avec une moyenne de 3 % (BD ALTI). Ces 

données doivent être mises en relation avec la différence de puissance stratigraphique observée 

entre les sondages situés au Sud et au Nord de la zone diagnostiquée. Plus précisément, les 

remblais utilisés sont plus épais et le substrat calcaire apparaît à une plus grande profondeur 

dans les sondages situés au sud de la surface étudiée.
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Fig. 18 Photo de la tranchée 4 où l’on observe en coupe les différentes couches de stabilisation (© A. Vantillard, CD14).

Fig. 19 Enlèvement du géotextile sur le Bt (© A. Vantillard, CD14).

Fig. 20 Altération du Bt sous le géotextile (© A. Vantillard, CD14).
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Fig. 21 Localisation de la parcelle diagnostiquée sur le cadastre de 1811 (© A. Mallet, CD14).
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Fig. 22 Localisation des logs sédimentaires réalisés lors du diagnostic (© L. Caroff, A. Vantillard, CD14).



- 68 -

Caen (Calvados), ZAC du Mont Coco - Côte de Nacre, Tranche 1 – CD14 – Rapport final d’opération

II. 2 Le contexte archéologique (L. Caroff, G. Schütz, A. Vantillard)

II. 2. 1. Généralités

La présence humaine dans l’environnement proche ou sur l’emprise actuelle de Caen est attestée 

depuis le Néolithique. Cela est matérialisé par la découverte de petits habitats dispersés le long des 

cours d’eau. Des vestiges similaires ont été retrouvés à Biéville-Beuville (n°14 068 13,  73 et 122 à 

124) ainsi qu’à l’intérieur des limites de Caen (n°14 118 0006 et 63). Ces découvertes comprennent 

des vestiges d’occupations, de foyers et de mégalithes.

Au cours de la Protohistoire, ces noyaux d’habitats se sont progressivement développés, notamment 

dans l’ouest, où se trouvent les quartiers actuels de Beaulieu (Lepaumier, Marcigny 2003) et de la 

Folie-Couvrechef (n°14 118 0039).

 Au Haut-Empire, le site de Caen appartient au territoire du peuple des Viducasses et se trouve 

à environ 12 km au nord-ouest de leur capitale, Aregenua (actuellement Vieux). Il intègrera par la 

suite, pendant l’Antiquité tardive, le territoire de la cité voisine des Baïocasses. En l’état actuel, la 

concentration de vestiges localisée dans le périmètre de l’Abbaye aux Hommes et du Bourg-le-Roi est 

interprétée comme une petite agglomération de type vicus, accueillant un certain nombre d’activités 

artisanales (tanneries, production de tuiles, boucherie, tabletterie) prenant place entre l’Odon et une 

zone de marais au sud et la voie gallo-romaine reliant Bayeux à Lisieux au nord (Delaval 2004  ; 

Hincker 2007).

Pendant le Haut Moyen Âge, des missionnaires chrétiens tels que Regnobert de Bayeux ont implanté 

des lieux de culte avec des cimetières dans les villages de la plaine (n°9 et 10). Sous l’impulsion des ducs 

de Normandie, et notamment à la fin du Xe siècle, ce tissu urbain s’est renforcé pour devenir la ville 

de Caen, fondée par le duc Guillaume (Neveux 2016). Il a fait construire les abbayes aux Hommes et 

aux Dames (n°12), ainsi qu’un camp fortifié sur les hauteurs, l’actuel château de Caen (n°18, 41, 42 

et 77), qui a subi de nombreuses transformations. À cette époque, la ville était également dotée d’une 

enceinte fortifiée (n° 19, 25 et 27). Au fil des siècles, la ville s’est étendue, intégrant progressivement 

certains faubourgs dans son enceinte, ainsi que des bourgades environnantes.

Suite aux diverses vicissitudes que connues la ville tout au long du Moyen Âge (intégration au 

Royaume de France en 1204, occupation anglaise pendant la Guerre de Cent ans, Guerres de Religion 

(1530-1562), peste en 1584), Caen va connaître un fort développement démographique et économique 

à partir de l’Epoque moderne. On assiste alors à un remodelage du tissu urbain avec la construction 

de nombreuses habitations privées, de nombreux édifices civils et religieux, d’importants travaux 

de viabilisation et, à l’instar des observations réalisées dans le cadre du diagnostic archéologique, 

l’intégration d’anciennes zones marécageuses non bâties à l’espace urbain. La ville et sa périphérie 

connaîtront par la suite une densification des implantations d’industries à compter du XIXe s.
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Durant la Seconde Guerre mondiale, Caen a été particulièrement touchée par les combats 

en raison de sa position géographique. L’agglomération se trouvait en première ligne lors de 

l’opération Overlord (la Bataille de Normandie) et a été le théâtre de violents affrontements 

entre les Alliés et les forces du Troisième Reich (Quellien 2019). De plus, la ville a été fortement 

touchée par les bombardements préparatoires au Débarquement, puis lors de la prise de la ville 

par les Alliés, lors de l’opération Charnwood. Les historiens sont en désaccord sur l’ampleur des 

destructions ; certains estiment que deux tiers des bâtiments initiaux ont été détruits. Cependant, 

des travaux plus récents, réalisés via des comparaisons photographiques sur support numérique, 

ramèneraient cette estimation à un tiers seulement (Stepkow 2019). 

La reconstruction s’est déroulée entre 1945 et 1963 et s’est achevée avec la construction du 

Parc des expositions (Bertaux 1994). La ville a été dotée de grandes avenues, parfois inspirées du 

plan hippodamien utilisé dans d’autres villes touchées par les destructions, telles que Brest ou Le 

Havre, même si un maillage orthogonal n’est pas la norme à Caen (Gourbin 2008).

À proximité de l’emprise du diagnostic, il est possible d’observer des vestiges de la Seconde 

Guerre mondiale, tels qu’une voie ferrée à l’est, probablement construite par les Alliés, ainsi 

qu’un réseau de défense allemand à l’ouest, visible sur l’orthophotographie de 1946 (fig. 23).

emprise de l'opération

Le quartier de Saint Jean Eudes-Saint 

Gilles, qui marque la limite est de la ville 

avec Hérouville-Saint-Clair, a été créé en 

1921. Le territoire des anciens hameaux de 

la Folie et de Couvrechef, longtemps dédié 

à l’agriculture, a été absorbé par la ville de 

Caen dans les années 1970 pour répondre 

aux besoins en logements liés à une forte 

croissance démographique. Les quartiers 

de la Pierre-Heuzé et du Chemin Vert ont 

été incorporés dans le plan d’urbanisation 

dix ans plus tôt pour faire face aux mêmes 

défis démographiques. Enfin, le quartier 

du Calvaire Saint-Pierre a été intégré à 

l’espace urbain de Caen en même temps 

que les quartiers précédemment cités en 

raison de son enclavement par ces derniers. 

Toutefois, il est resté pendant longtemps 

un secteur industriel et commercial.
Fig. 23 Emprise de l’opération sur une photo aérienne d’août 1946 
(© A. Mallet, CD14).
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Fig. 24 Contexte archéologique (© L. Caroff, CD14).
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N

Si l’on considère ces quartiers selon leurs limites géographiques, avec la Folie-Couvrechef 

au nord, La Pierre-Heuzé et Saint Jean Eudes-Saint Gilles à l’est, le Chemin Vert à l’ouest et 

le Calvaire comme limite sud, la carte archéologique met en évidence un polygone dépourvu 

de découvertes archéologiques. Cette «dent creuse» dans l’agglomération caennaise contraste 

fortement avec la concentration de vestiges dans le secteur de Saint Germain-la Blanche-Herbe, 

du Château, ou encore dans une moindre mesure, dans le secteur d’Hérouville-Saint-Clair. Cette 

absence de données archéologiques est directement liée au non suivi archéologique lors des phases 

d’aménagement de ce secteur au nord de Caen dans les années 1970. L’objectif principal de ce 

diagnostic était précisément de permettre de compléter la base des connaissances archéologiques 

dans cette zone et d’explorer son potentiel.
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Fig. 25 Sites archéologiques rencensés dans les environs du diagnostic de Caen (PATRIARCHE SRA Normandie, © L. Caroff, CD14).
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II. 2. 2. La ZAC du Mont Coco

La ZAC du Mont Coco, qui couvre une superficie d’environ 50 hectares, s’est développée à 

partir des années 1970. Elle a accueilli diverses activités telles que des artisans, des commerces et 

des industries. Actuellement, une partie des parcelles est encore utilisée, tandis que le reste est à 

l’abandon ou en friche (fig. 27 et 28).

Un bref historique par parcelle est détaillé ci-dessous dont les informations proviennent 

principalement d’une synthèse de l’étude historique, documentaire et du dianostic de la qualité 

du sous-sol pour le projet d’aménagement de la ZAC du Mont Coco (HPC Envirotec 2022).

Évolution de la parcelle HO 6 :

1972 	– Parcelle occupée par des champs.

1972 - 1983 	– En 1972 : Construction d’un hangar en bordure Nord de la parcelle 
par l’entreprise FREDERIC FINDLING.

	– 11/02/1980 : Arrêté Préfectoral d’autorisation d’exploiter un dépôt 
d’hydrogène par la société RADIOTECHNIQUE COMPLETEL.

	– En 1981 : Achat de la parcelle par la société PHILIPS COMPOSANTS 
pour des activités d’entreposage d’électroménager.

	– En 1983 : Extension du bâtiment par la RTC (Radiotechnique 
Compelec - ancien nom de Philips Composants).

	– 12/08/1983 : Arrêté Préfectoral d’autorisation d’étendre le dépôt 
d’hydrogène.

1994-2008 	– En 1994 : Rachat de la parcelle par la société SOFADEV et 
construction d’un bâtiment en partie Sud de la parcelle.

	– Après 1995 : Utilisation de la parcelle pour une activité de fabrication 
de cartes à puces.

	– 23/05/1997 : Courrier de déclaration d’une installation d’une 
ICPE (réfrigération et compression) par la société Philips Cartes et 
Systèmes.

2009-2012 	– Entre 2007 et 2008 : Fermeture du site et vidange de la cuve enterrée 

de fioul.

	– En 2009 : Parcelle propriété de la société SOFADEV.

	– 19/10/2010 : Cessation d’activité de la société OBERTHUR.

	– Entre 2011 et 2012 : Démolition de l’ensemble des bâtiments.

Depuis 2012 	– Absence de modification notable.
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Évolution de la parcelle HO 52 :

Avant 1972 Parcelle occupée par des champs.

1972 - 2005 	– En 1958 : Acquisition de la parcelle par la société RADIOTECHNIQUE.
	– En 1981 : Achat de la parcelle par la société PHILIPS COMPOSANTS 

pour des activités d’entreposage d’électroménager.
	– En 1994 : Rachat de la parcelle par la société SOFADEV.
	– En 1944 : Construction d’un restaurant d’entreprise et d’un bâtiment 

(en partie sur la parcelle HO 6) en partie Nord-Ouest et présence 
d’un parking en partie centrale.

2011 - 2012 Entre 2011 et 2012 : Démolition du bâtiment.

Depuis 2012 Absence de modification notable.

Évolution de la parcelle HO 74 :

Avant 1972 Parcelle occupée par des champs.

1957 - 1983 	– Novembre 1957 : Début d’activité de la société LA RADIOTECHNIQUE 
pour la fabrication de composant électronique.

	– Entre 1957 et 1966 : Construction de deux bâtiments (L et R) en 
partie Sud de la parcelle.

	– Entre 1967 et 1971 : Création des parkings en partie Sud-Ouest de la 
parcelle et extension du bâtiment R.

	– Entre 1978 et 1983 : Construction du bâtiment L’.

1983 - 2005 	– En 1991 : Présence de stockage (citerne ?) à l’Ouest du bâtiment R.
	– Entre 1991 et 2005 : Création du parking en partie Nord et présence 

de bungalow de chantiers.

2011-2012 Entre 2011 et 2012 : Démolition de l’ensemble des bâtiments.

Depuis 2012 Absence de modification notable.

emprise

parcelle (cadastre)

bâtiment (cadastre)

tranchées

Fig. 26 Localisation des différentes parcelles sur l’emprise du diagnostic (© A. Vantillard, CD14).



- 82 -

Caen (Calvados), ZAC du Mont Coco - Côte de Nacre, Tranche 1 – CD14 – Rapport final d’opération

Fig. 27 Évolution diachronique des parcelles autour du diagnostic entre 1947 et 2006 (© L. Caroff ; A. Vantillard, CD14).

1947

La parcelle est en culture et une voie ferrée est visible à l'est de l'emprise, mais aucun 
édifice n'est visible dans la zone.

1972

La voie ferrée a disparu. La parcelle concernée accueille des bâtiments dans sa partie 
méridionale. Un terrain de football est aménagé en son centre. Les parcelles 
limitrophes accueillent également des bâtiments. Les voies et routes ont été élargies. 
La taille des bâtiments suggère qu'il s'agit d'une zone d'activité économique et/ou 
industrielle. Le CHU de Caen est sorti de terre.

1984

La parcelle ne subit pas de changements, excepté quelques remaniements sur les 
bâtiments présents sur la limite sud de l'emprise et l'apparition d'un nouvel édifice sur sa 
limite nord. L'extrémité sud-ouest semble également servir de parking. Les quelques 
parcelles agricoles encore visibles sur le cliché précédent ont été artificialisée, de sorte 
que toute la zone est maintenant construite et intégrée à l'agglomération caennaise. La 
parcelle en friche au nord du CHU subit des aménagements progressifs.

1991

La zone diagnostiquée ne subit pas de transformations remarquables et le tissu urbain 
environnant s'intensifie.

2006

De nouvelles aires de stationnement voient le jour au centre de l'emprise et deux 
nouveaux bâtiments y ont été créés ; l'un au centre, cerné de parkings, et l'autre, au 
nord-ouest, qui semble connecté avec celui préexistant. L'ancien terrain de football est 
réduit à un petit espace vert, dont l'orientation a varié. L'environnement immédiat ne 
semble pas subir de transformations.

emprise de l'opération
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Fig. 28 Évolution diachronique des parcelles autour du diagnostic entre 2009 et 2020 (© L. Caroff ; A. Vantillard).

2009

Tous les bâtiments ont été détruits, à l'exception de ceux situés au nord-ouest.

2012

Les deux derniers bâtiments ont été rasés et la végétation semble se densifier par 
manque d'entretien.

2016

La végétation continue de croître et les parkings semblent subir les déprédations du 
temps et de la nature, par manque d'entretien.

2020

Le processus de dégradation précédemment décrit semble persister et même 
s'intensifier.

emprise de l'opération
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III. Résultats

III. 1 Les tranchées

La surface totale prescrite pour le diagnostic archéologique est de 85 956 m² (cf. supra 

Données administratives). La surface d’ouverture des 10 tranchées est de 1 905 m² (cf. infra 

Inventaire technique). Par conséquent, le taux d’ouverture de la surface totale est de 2,21%. 

Cependant, la zone réellement explorée s’étend sur 30 978 m², ce qui laisse une différence de 

54 978 m² correspondant à la surface du terrain inaccessible. Ainsi, le taux d’ouverture réel est 

ramené à 6,15%.

III. 2 Les structures

Aucune structure archéologique n’a été mise au jour lors du diagnostic. 

III. 3 Synthèse des résultats

Le diagnostic archéologique réalisé à Caen, Zac du Mont Coco, fait suite à la demande de 

permis d’aménager déposée par la SPL EPOPEA CAEN NORMANDIE (85 956 m²) sur les 

parcelles cadastrées HO 6, 52 et 74. Les sondages effectués au cours du mois de mai 2023 n’ont 

pas révélé la présence de vestiges dans les parcelles étudiées.

L’absence de vestiges dans une zone occupée depuis la préhistoire récente et plus intensivement 

au Moyen Âge est à mettre en corrélation avec l’aménagement de la ZAC du Mont Coco dans les 

années 1970. Ces aménagements ont très probablement impacté les vestiges archéologiques lors 

des phases de terrassement nécessaires à la construction de cette zone. Ce constat a été vérifié à 

plusieurs reprises sur le terrain, notamment par la réalisation de sondages profonds. Si des vestiges 

archéologiques étaient présents sur le site avant la modification du sous-sol pour la construction 

des infrastructures telles que les parkings ou les bâtiments, ceux-ci ont complètement disparu. 

Le sous-sol a subi une restructuration majeure qui n’a pu être observée que grâce aux différents 

sondages profonds.

Toute la surface du diagnostic n’a pas été sondée en raison de la présence d’une pollution des 

sols trop importante au sein de laquelle la sécurité des agents aurait été compromise. La décision 

de ne pas sonder entièrement l’ensemble de la surface disponible a donc été soumise et validée par 

le service régional de l’archéologie. À la lumière des résultats de ce diagnostic, ces zones exclues, 

qui représentent 65% de l’emprise prescrite, offrent peu d’espoir de découvrir des vestiges 

archéologiques. En effet, les tranchées ont été réalisées sur les parcelles qui étaient autrefois 

occupées par des parkings, où l’impact sur le sous-sol devait être moindre. Les zones exclues de 
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ces investigations concentrent principalement d’anciens bâtiments ou des infrastructures qui ont 

eu un impact significatif, bien que l’aménagement d’une vaste plateforme (terrassement) pour 

accueillir ces aménagements ait profondément perturbé le sous-sol.

Ce vaste espace de près de 8 hectares semble donc dénué de vestiges archéologiques en raison 

des aménagements antérieurs qui ont profondément perturbé le sous-sol. Cependant, malgré cette 

constatation, il subsiste de l’espoir concernant les zones en périphérie, au-delà de la prescription, 

notamment au sud-ouest. Ces zones semblent avoir été relativement préservées, ou du moins 

moins impactées que les parcelles du diagnostic. Les futurs aménagements prévus dans ces zones, 

conformément à l’arrêté de prescription d’origine, pourraient éventuellement nous permettre 

d’en apprendre davantage sur ce secteur qui demeure, jusqu’à présent, un véritable blanc dans 

notre connaissance de l’histoire de la ville de Caen pour les périodes anciennes.

Fig. 29 Vue du chantier vers l’est après le rebouchage des mécanique (© A. Vantillard, CD14)
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 INVENTAIRES TECHNIQUES ET ANNEXES

3 Inventaires techniques
et annexes
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Inventaire des tranchées

Tanchées Surface (m²)
1 309,42
2 105,26
3 408,31
4 172,56
5 179,61
6 101,88
7 259,89
8 82,63
9 55,61

10 230,28
Total 1905,43
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Fig. 30 Plan des tranchées, fenêtres et sondages mécaniques, mentionnant les profondeurs de décapage (© A. Vantillard, CD14).
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Fig. 31 Synthèse de la carte des pollutions, des zones d’interventions et des tranchées de diagnostic (© A.Vantillard, CD14).
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Inventaire des logs sédimentaires
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Sédim
ent lim

oneux 
orange-gris, hom

ogène 
et peu com

pact. 
C

om
porte quelques 

graviers calcaires.
(U

s. 123)

 Bt rem
anié

(U
s. 111)

Sédim
ent lim

ono-
argileux brun foncé, 

hom
ogène et com

pact. 
N

om
breuses pierres 
calcaires.
(U

s. 125)

Loess
(U

s. 112)
B

t
(U

s. 117)

Tout-venant com
pacté 

(cailloux et pierres 
calcaires, fragm

ents de 
béton, d'enrobé) dans 

m
atrice lim

ono-
sableuse grise et brune 

claire, hétérogène et 
peu com

pacte. 
R

em
blai.

(U
s. 118) 

A
ltération grise-verte 

du Bt, dûe géotextile.
(U

s. 116)
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Sédim
ent lim
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argileux hétérogène, 

brun-gris et rose, très 
com

pact. Fragm
ents de 

béton. G
éotextile sur le 

fond. R
em

blai 
contenant du sable de 

stabilisation.
(U

s. 103)

Sédim
ent lim

ono-
agileux brun-vert, 

hom
ogène, com

pact. 
Q

uelques cailloux 
calcaires et rares 

radicelles. R
em

blai.
(U

s. 104)

Plaquette calcaire
(U

s. 107)

Sédim
ent lim

ono-
argileux brun m

oyen à 
gris, hétérogène, 

com
pact. N

om
breux 

cailloux et pierres 
calcaires. G

éotextile 
sur le fond. R

em
blai.

(U
s. 108)

Sédim
ent lim

ono-
sableux brun à jaune, 
hétérogène, m

euble. 
T

rès nom
breux 

cailloux à pierres 
calcaires. R

em
blai.

(U
s. 109)

C
alcaire altéré

(U
s. 106)

Sédim
ent lim

ono-
agileux brun-vert clair, 

hom
ogène, com

pact. 
N

om
breux cailloux et 

blocs calcaires. 
R

em
blai.

(U
s. 105)
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